
Quels sont les délais de communication à respecter pour un
congé parental ?

Réponse courte

Le salarié doit notifier sa demande de congé parental à l'employeur au moins 2 mois avant le début souhaité, par

lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre signature. Pour le premier congé

parental, la notification doit intervenir avant la fin du congé de maternité/d'accueil. Pour le second parent, la demande

doit être faite dans les 12 mois suivant la naissance/l'accueil de l'enfant.

Définition

Le congé parental est un droit individuel accordé à tout salarié, parent d'un enfant de moins de 6 ans, lui

permettant de suspendre temporairement ou de réduire son activité professionnelle pour se consacrer à

l'éducation de son enfant. Ce droit s'applique de manière égale à tous les parents, sans aucune discrimination,

conformément au principe d'égalité inscrit dans le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental, le salarié doit :

Être affilié obligatoirement à la sécurité sociale luxembourgeoise depuis au moins 12 mois continus

Être lié par un contrat de travail pendant toute la durée du congé parental

Exercer une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine

Élever dans son foyer l'enfant pour lequel le congé est demandé

S'engager à ne pas exercer d'activité professionnelle pendant le congé à temps plein

Modalités pratiques

La demande de congé parental doit respecter les formalités suivantes :

Être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre signature

Préciser la date de début et la formule de congé choisie

Être accompagnée des pièces justificatives requises

Respecter le délai de préavis de 2 mois minimum
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L'employeur dispose de 4 semaines pour répondre à la demande. L'absence de réponse dans ce délai vaut

acceptation tacite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Anticiper la demande pour respecter les délais légaux

Conserver une copie de tous les échanges et accusés de réception

Informer le service RH dès que possible de l'intention de prendre un congé parental

Planifier la transition des responsabilités professionnelles

Maintenir une communication claire avec l'employeur pendant la procédure

Cadre juridique

Article L.234-43 du Code du travail : définition et conditions du congé parental

Article L.234-44 : délais de notification et modalités de demande

Article L.234-45 : droits et obligations pendant le congé

Article L.234-46 : protection contre le licenciement

Article L.234-47 : garantie de réintégration

Article L.234-48 : indemnisation du congé parental

Article L.241-1 : principe de non-discrimination

Article L.414-3 : protection des droits des salariés

Le non-respect des délais de notification peut entraîner la perte du droit au congé parental. La traçabilité des échanges est essentielle

pour sécuriser la procédure et garantir les droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-45
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-46
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-48
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

